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Résume en francais

Encourt la cassation pour défaut de motivation, 1'arrét de la cour d'appel qui, saisie d'un congé en
matiere de bail commercial fondé sur plusieurs motifs, omet de répondre aux moyens du bailleur tirés de
l'existence de motifs graves et 1égitimes, au sens de l'article 11 du dahir du 24 mai 1955, de nature a le
dispenser du paiement d'une indemnité d'éviction, et ne se prononce que sur le droit de reprise du

bailleur ouvrant droit a une telle indemnité.
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